Question orale de Christine Defraigne au Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial sur le paiement par SMS des titres de transport dans les TEC.
Notre mode de vie actuel multiplie les déplacements qu'ils soient pour le travail ou pour les loisirs. En parallèle, la problématique du réchauffement climatique nous impose plus que jamais des contraintes environnementales. Pour concilier ces deux évolutions de notre société il est plus que jamais nécessaire de promouvoir l'utilisation des transports en commun. Ceux-ci doivent rendre compatibles l'accroissement des déplacements avec la diminution des émissions polluantes. 
Ce n'est pas, comme certains le préconisent, en pénalisant la voiture que nous arriverons à cet objectif. Il faut rendre plus attractifs les transports en communs. Ce que veulent avant tout les usagers ce sont des liaisons modernes, rapides, sures et confortables.
C'est dans cet esprit que la société de Lijn mettra en place, dès l'été, un système de payement par SMS du titre de transport. Les voyageurs pourront montrer un simple sms au lieu d'un ticket pour entrer dans les bus. Pour cela, ils devront envoyer un message à un numéro dédié, qui leur enverra automatiquement en retour un message de confirmation valant titre de transport. C'est ce qu'on appelle déjà le mobile-ticketing. 
Répondant à une question au Sénat, le secrétaire d'état aux Entreprises publiques, a indiqué que la SNCB étudiait aussi la possibilité pour le voyageur de commander son titre de transport par sms. Par ailleurs ce système est déjà en place dans d'autres pays européens, comme la Finlande pionnière dans le domaine. 
Cette technique appliquée aux bus, trams et metro présente de nombreux avantages. Le temps de payement du titre de transport est ainsi supprimé, augmentant par là même la vitesse commerciale en particulier pour les sociétés ayant opté pour l'entrée par l'avant des autobus. En terme de sécurité, cela réduit l'argent en caisse et donc les risques d'agression pour les chauffeurs. Le confort est aussi accru, cela permet à chacun de monter dans un bus sans devoir s'assurer d'avoir la monnaie nécessaire à payer son titre de transport. Enfin, l'utilisation des nouvelles technologies moderniserait l'image parfois vieillissante de nos transports en commun.
Ce nouveau mode de payement présente donc de nombreux avantages. Cependant, le porte-parole de la SRWT répondant à un journaliste de la presse écrite affirmait récemment que ce type de solution n'est pas envisagé pour les TEC Wallons.

· Est-ce bien là la position officielle de la SRWT ?

· Soutenez-vous cette prise de position ? Que pensez-vous de la mise en place d'un tel système sur les lignes des TEC wallons?

· Envisagez-vous de mettre sur pied des expériences pilotes dans certains TEC ?

· Quelles sont les contraintes techniques qui s'opposent à la mise en place d'un tel système ?
· Disposez vous d'une évaluation du coût que pourrait représenter la généralisation du payement par SMS dans les TEC?

· Quelles sont les autres technologies étudiées par la SRWT en matière de paiement dans les transports en communs?

